
 

 

CLAUSE 1 CONTRAT D’AFFRÈTEMENT ET DE LOCATION 
Le PROPRIÉTAIRE accepte de confier le navire à l’AFFRÉTEUR et à n’accepter aucun autre accord d’affrètement du Yacht au 
cours de la même période. 
L’AFFRÉTEUR accepte de louer le Yacht et s’engage à payer les frais d’affrètement, le dépôt et tout autre frais supplémentaire 

convenu, en fonds disponibles, aux dates précisées dans ce Contrat ou antérieurement. 
 

CLAUSE 2 LIVRAISON 
Au début de l’affrètement, le PROPRIÉTAIRE livrera le navire au Port de Livraison et l’AFFRÉTEUR le réceptionnera en état de 
fonctionnement, en état de naviguer, propre, en bon état et prêt à servir. Le PROPRIÉTAIRE n’offre aucune garantie de confort dans 

le cadre de cet affrètement en cas de mauvaises conditions météorologiques pour toutes les navigations et traversées.  
 

CLAUSE 3 ZONE DE NAVIGATION 
L’AFFRÉTEUR restreindra la navigation avec le Yacht à la Zone de Navigation et aux régions de la Zone de Navigation dans les-

quelles le yacht est légalement autorisé à naviguer. L’AFFRÉTEUR restreindra également la durée de navigation à huit (8) heures par 
jour, sauf si le Capitaine, à sa seule discrétion, accepte d’allonger cette durée. 
 

CLAUSE 4 NOMBRE MAXIMAL DE PERSONNES / RESPONSABILITÉ POUR LES ENFANTS / SANTÉ DU GROUPE DE L’AF-

FRÉTEUR 
 

a)  L’AFFRÉTEUR ne permettra à aucun moment au cours de la période d’affrètement que dorment ou soient à bord du navire un 
nombre de personnes supérieur au nombre maximum autorisé, plus, à la seule discrétion du Capitaine, un nombre raisonnable de 

visiteurs quand le navire est amarré en toute sécurité. 
b)  S’il y a des enfants à bord, l’AFFRETEUR sera entièrement responsable de leur comportement, sécurité et activités. Aucun membre 
de l’équipage ne sera tenu responsable de leur comportement ou de leurs activités. 
c)  La nature de l’affrètement peut le rendre inadapté à toute personne souffrant d’un handicap physique ou mental ou suivant un 

traitement médical. En acceptant ce contrat en ligne ou en le signant, l’AFFRETEUR garantit son aptitude physique et celle de tous 
les membres du groupe de l’affréteur pour les traversées et les activités décrites dans ce contrat. 
d) L’AFFRÉTEUR communiquera avant l’embarquement toute ALLERGIE au sein du groupe de l’AFFRETEUR. Notre équipe 

s’efforcera de répondre à toutes les exigences diététiques listées dans vos dernières communications écrites.  
 

CLAUSE 6 AUTORITÉ DU CAPITAINE 
Le Capitaine respectera tous les ordres reçus par l’AFFRETEUR concernant la gestion, le fonctionnement et les mouvements du 
navire, le vent, la météo et les éventuelles autres circonstances. En revanche, le Capitaine ne sera pas tenu de respecter tout ordre qui, 

à l’opinion raisonnable du Capitaine, pourrait entraîner le navire vers un port ou un lieu qu’elle juge dangereux ou inapproprié, ou 

pouvant entraîner l’incapacité de rendre le navire au terme de la Période d’Affrètement, ou qui pourrait, à l’opinion raisonnable du 

Capitaine, entraîner une violation de la Clause 10 et/ou toute autre clause de ce Contrat. De plus, si à l’opinion raisonnable du Capi-

taine, l’AFFRETEUR ou l’un de ses Invités ne respecte pas les dispositions de la Clause 10 et que ceci persiste après les avertissements 

précis envers l’AFFRETEUR, le Capitaine peut immédiatement mettre fin à l’Affrètement et reconduire le yacht au Port de Re-
livraison, et en cas de retour de ce type, la Période d’Affrètement prendra fin. L’AFFRÉTEUR et ses invités débarqueront, l’AFFRE-

TEUR ayant couvert toutes les dépenses restantes auprès du Capitaine au préalable et l’AFFRETEUR n’aura droit à aucun rembour-

sement des Frais d’Affrètement. 
 

Dans le cas particulier de l’utilisation d’équipement de sports nautiques, le Capitaine aura l’autorité d’empêcher l’AFFRETEUR ou 

l’intégralité ou une partie de ses Invités d’utiliser tout équipement de sports nautiques si, à son opinion raisonnable, la personne n’est 
pas compétente, n’est pas en sécurité, se comporte de manière irresponsable ou ne fait pas montre de respect vis-à-vis des autres 

personnes en maniant cet équipement. 
 
CLAUSE 7 NON-LIVRAISON 

a)  Si le PROPRIÉTAIRE ne livre pas le yacht sous quarante-huit (48) heures, l’AFFRETEUR aura le droit de considérer ce contrat 

comme annulé. Le recours exclusif de l’AFFRETEUR sera de percevoir le remboursement sans intérêts de l’ensemble des paiements 
qu’il a versés au PROPRIÉTAIRE. Autrement, en cas d’accord mutuel entre les parties, la Période d’Affrètement sera étendue d’une 

durée équivalant au retard. 
 

ANNULATION PAR LE PROPRIÉTAIRE 
d) Si avant le début de la Période d’Affrètement, comme indiqué à la Page 1 de ce Contrat, le PROPRIÉTAIRE soumet un avis 
d’annulation et que l’annulation a lieu pour force majeure, le recours indiqué en (a) s’appliquera.  
 

CLAUSE 8 ANNULATION PAR L’AFFRÉTEUR ET CONSEQUENCES D’UN DÉFAUT DE PAIEMENT 
 

Dans le cas où l’AFFRETEUR soumet un avis d’annulation de ce contrat à la date de début de la période d’affrètement ou antérieu-

rement, les frais d’affrètement pourraient être partiellement ou intégralement retenus par le PROPRIÉTAIRE selon les détails sui-
vants. 
 

a) Après la signature de ce contrat mais avant le début de l’affrètement, le PROPRIÉTAIRE aura le droit de retenir le dépôt. 
b) En cas d’annulation par l’AFFRETEUR dans les 48 heures précédant le début de l’affrètement, le PROPRIÉTAIRE se réserve le 

droit de retenir intégralement les frais d’affrètement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
CLAUSE 9 DOMMAGES OU IMMOBILISATION 
 a)  Si, après la livraison, le Yacht est à un quelconque moment immobilisé par un endommagement de la machinerie, un échouage, 

une collision, la météo ou toute autre cause empêchant l’utilisation raisonnable du navire par l’AFFRETEUR (et que l’incident ne 
résulte pas d’une action ou d’une faute de la part de l’AFFRETEUR), le PROPRIÉTAIRE procédera à un remboursement pro rata des 

Frais d’Affrètement à partir de la date et de l’heure où le navire a été immobilisé ou rendu impropre à l’utilisation.  
  
CLAUSE 10 UTILISATION DU NAVIRE 
 L’AFFRÉTEUR limitera le navire à une utilisation exclusivement à des fins de loisir, de sport ou de pêche par lui-même et ses Invités. 

L’AFFRÉTEUR s’assurera que son comportement ainsi que celui de ses Invités ne causera de gêne à quiconque et ne portera pas 

atteinte à la réputation de SeaWolf Expeditions. 
 
 L’AFFRÉTEUR respectera et veillera à ce que ses Invités respectent les lois et réglementations de la Polynésie Française. 
 

 Le Capitaine attirera promptement l’attention de l’AFFRETEUR en cas de violation de ces termes par lui-même ou par ses Invités, et 
si ce comportement persiste après cet avertissement, le Capitaine pourra mettre fin à l’affrètement. 

 

 Il est également spécifiquement conclu que la possession, la consommation ou l’utilisation de toute substance illégale et de toute arme 
(en particulier les armes à feu) constituera une raison suffisante pour que le PROPRIÉTAIRE mette fin immédiatement à l’Affrètement 

sans remboursement ni recours vis-à-vis du PROPRIÉTAIRE. 
 
CLAUSE 11 MARKETING ET PROMOTION 
 L’Affréteur accepte le fait que toute photo ou vidéo prise ou enregistrée dans le cadre d’un affrètement SeaWolf Expeditions, à bord 

 du navire ou non, peut être utilisé par SeaWolf Expeditions, sans royalties, à fins de marketing, de publicité et de promotion de la 
  ligne de produits et de l’entreprise SeaWolf Expeditions S.A.R.L. 
 

CLAUSE 12 ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ DE L’AFFRÉTEUR 
 a) L’AFFRÉTEUR sera responsable des coûts et pertes découlant du remplacement ou de la réparation des dommages causés par 

l’AFFRETEUR ou ses invités (intentionnellement ou non) au navire ou son équipement. 
 

 b) L’AFFRÉTEUR se dotera d’une assurance indépendante pour les Effets Personnels à bord ou à terre et pour toute dépense médicale 

ou liée à un accident. 
 

c) L’AFFRÉTEUR accepte d’indemniser et de ne soumettre aucune plainte, poursuite, responsabilité ou dommages et intérêts vis-à-

vis de S.A.R.L SeaWolf Expeditions et de son équipage découlant ou relatif à l’utilisation du navire, à l’utilisation de l’équipement 

ou à l’accomplissement par l’équipage de ses tâches. L’obligation de l’AFFRETEUR d’indemniser S.A.R.L SEAWOLF EXPEDI-
TIONS, son équipage et ses actionnaires s’étend à tout frais d’avocat pouvant découler de sa défense en cas de demande d’indemnités. 

 

CLAUSE 13 DEFINITIONS 
 a) FORCE MAJEURE 

 Dans ce Contrat, ‘force majeure’ signifie toute cause attribuable directement à des actions, événements, non-événements, omissions, 

accidents ou catastrophes naturelles hors du contrôle du PROPRIÉTAIRE ou de l’AFFRETEUR (y compris, sans s’y limiter, les 
grèves, fermetures et autres conflits de travail, les mouvements populaires, émeutes, barrages, invasions, guerres, incendies, explo-

sions, sabotages, tempêtes, collisions, échouages, brouillards, réglementations ou actes gouvernementaux, pannes électriques ou mé-

caniques majeures hors de contrôle de l’équipage. 
  

b) L’AFFRÉTEUR 
Inclut l’Affréteur et ses successeurs, et s’il y a lieu, ses invités ou les autres personnes dont l’Affréteur est responsable des actes. 

 
 c) L’OBJET DE L’AFFRÈTEMENT 
 signifie que le Navire est rendu disponible et est en mesure de se rendre en mer selon les objectifs et exigences de l’affrètement. 

 
CLAUSE 14 PLAINTES 

 L’AFFRÉTEUR avisera de plainte en premier lieu le Capitaine à bord et l’heure, la date et la nature de la plainte seront consignées. 
 

 Cependant, si la plainte ne peut pas être résolue à bord du Yacht, alors l’AFFRÉTEUR avisera le PROPRIÉTAIRE dès que possible 

de l’événement dont découle la plainte, et dans les vingt-quatre (24) heures suivant l’avènement de l’événement, sauf en cas d’im-

possibilité due à une panne ou à la non-disponibilité de l’équipement de communication. La plainte sera faite verbalement en premier 
lieu, mais sera confirmée dès que possible par écrit (par email) en précisant la nature exacte de la plainte. 


